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						À la suite de la nomination du nouveau conseil des ministres, le Secteur des forêts relève désormais du ministère des Ressources naturelles et des Forêts alors que les secteurs de la faune et des parcs relèvent du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Les ajustements requis seront apportés progressivement au site Web.
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				Le guide d’application du Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État  fait peau neuve et offre un nouvel environnement aux utilisateurs. Découvrez un environnement convivial et ergonomique.

Il est possible de connaître les dernières mises à jour en vous abonnant à l’infolettre.

Nouveauté! La version anglaise du guide est maintenant disponible. Cliquer ici.
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